
 
 
 

  

Formulaire no AE3 (révisé le 30 octobre 2012) 
Avenant lié au rachat de micro-organismes 

 
Les parties conviennent par la présente de ce qui suit : 
 
1.   L’article 3.19 de Section 3 (Exclusions) énoncé dans la présente POLICE est supprimé. 
 
2.  Ce qui suit est ajouté à la POLICE :  
     

Garantie relative aux micro-organismes  
Les SOUSCRIPTEURS conviennent, en vertu des conditions et modalités de la présente POLICE, de payer au nom de l’ASSURÉ toutes les sommes 
que celui-ci serait tenu de payer à titre de DOMMAGES, ainsi que les coûts, frais et dépenses des demandeurs à la suite de toute RÉCLAMATION faite 
pour la première fois contre l’ASSURÉ et dont les SOUSCRIPTEURS ont été informés pendant la période d’assurance stipulée à l’article 3 de l’ANNEXE 
ou pendant la période de déclaration prolongée résultant de tout ACTE FAUTIF commis par l’ASSURÉ ou de tout acte, erreur ou omission négligente de 
la part de l’ASSURÉ ou par d’autres parties dont l’ASSURÉ est légalement responsable en ce qui concerne les MICRO-ORGANISMES dans le cadre 
des ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES de l’assuré désigné. 
 
La responsabilité des SOUSCRIPTEURS, en vertu de la présente garantie, est limitée, nonobstant le nombre d’ASSURÉS concernés, dans le cas de 
chaque RÉCLAMATION, au montant énoncé dans l’ANNEXE pour chaque RÉCLAMATION. La responsabilité des SOUSCRIPTEURS est limitée au 
montant énoncé dans l’ANNEXE en ce qui touche toutes les RÉCLAMATIONS. Ce montant englobe toutes les RÉCLAMATIONS faites pendant la 
PÉRIODE D’ASSURANCE, nonobstant le nombre d’ASSURÉS concernés. 
 
Le montant de garantie, en vertu du présent avenant, est assujetti et limité au montant de garantie de l’article 1.7 de la SECTION 1 de la POLICE. Toute 
RÉCLAMATION payée en vertu du présent avenant réduira le montant de garantie énoncé dans l’ANNEXE.  
 
Aux fins du présent avenant, la définition suivante est ajoutée à la police : 
Le terme MICRO-ORGANISMES fait référence aux champignons, matières bactériennes ou virales se reproduisant par la libération de spores ou la 
division de cellules, ou par d'autres moyens, mais n’étant pas limité aux moisissures et aux virus, que ces MICRO-ORGANISMES soient vivants ou non.  

 
Le contenu du présent document ne doit, en aucun cas, modifier ou élargir toute clause ou condition de la police, à l’exception de ce qui est stipulé ci-dessus. 
Le présent avenant est lié à la police et en fait partie.  
 


